
Compte rendu de réunion de l’AG ordinaire annuelle du conseil 

local de la FCPE du collège François Albert  

du 15/09/2022, séance ouverte à 19h 

 
Personnes présentes 

Mme Moreau-Drutel (présidente), Mme Dampuré (trésorière), Mme Demoré (Principale du collège), M. Gicquel (principal adjoint), Mme 

Aubouin, Mme Babineau, Mme Brémond, Mme Briaud, Mme Colin, Mme Giret, Mme Hipeau, Mme Lecoeur, Mme Maillol, Mme Morawiec, 

Mme Robert. 

 
Personnes excusées 

Mme Buisson, M. Cathelineau, M. Coulonnier, Mme Décatoire, Mme Denoël, Mme Fouet, Mme Grosset, Mme Ménard, Mme 
Partenay, Mme Perrin, Mme Rivault, M. Salle. 

 

 

 

 
 

□ Tour de table 

□ Présentation du collège par Mme Demoré et M. Gicquel 

□ Rapport moral de Mme la présidente 

□ Rapport d’activité du bureau 

□ Rapport financier par Mme la trésorière 

□ Election du bureau 

□ Inscription des adhérents sur la liste présentée pour le conseil d’administration du collège 

□ Nomination des parents d’élèves représentants aux conseils de classe 

□ Cotisation annuelle 

□ Actions à  prévoir pour l’année scolaire 2022-2023 

 

 

 
 

Mme Demoré présente les particularités du collège François Albert. Ce dernier s’inscrit dans une démarche de 
développement durable, ayant d’ailleurs reçu le label E3D. Il est également investi dans des projets liés à la poésie, en 
collaboration avec la commune de Celles sur Belle. Le collège propose deux langues vivantes, l’anglais et l’espagnol, du 
latin à partir de la 5ème et une section de handball féminin. Il regroupe 542 élèves cette année, répartis en 21 classes sur 4 
niveaux.  

Les résultats obtenus l’année précédente sont très satisfaisants puisque 96,2% des élèves ont obtenus leur DNB 
(moyenne bien supérieure à celle de l’académie et des Deux-Sèvres) ; par ailleurs tous les élèves se dirigeant vers un 
parcours professionnel en fin de 3ème ont obtenu un de leurs choix de formations ; enfin les élèves souhaitant se diriger 
vers des prépa-métiers en fin de 4ème ont eu la possibilité d’intégrer un lycée professionnel ou des Maisons Rurales 
Familiales. 

Mme Demoré évoque le contexte particulièrement difficile de cette rentrée concernant les hausses des prix des énergies 
notamment. Ces inquiétudes ne permettront pas cette année encore de mettre en place des projets de voyages à 
l’étranger qui représentent des budgets importants. L’intégration des 6èmes ne s’est pas faite lors d’un séjour comme cela 
a été le cas certaines années précédentes, mais sous forme d’ateliers, de parcours, d’escape game… autour de l’abbaye de 
Celles sur Belle. Le retour des parents présents, reportant les avis de leurs enfants, est très positif.  

Mme Demoré loue l’investissement des professeurs étant donné les délais très courts dans lesquels ils ont dû organiser cet 
événement. 

Mme Demoré précise que le collège va communiquer une charte de communication destinée aux équipes du collège et aux 
parents, pour essayer de réguler les échanges pas toujours apaisés par téléphone, mail ou pronote. 

Mme Demoré termine en remerciant les parents présents et les adhérents de la FCPE pour leur implication bénévole dans 
les actions menées pour générer des fonds reversés au collège. 

  

 

 
 

La FCPE locale est un lieu de convivialité et de rencontre. Il dépend de la section départementale de Niort. 

 

Mme Moreau rappelle que la FCPE a fait un don de 1000 euros au collège durant l’année scolaire précédente, répartie sur 
une action « Echange Théâtre » et sur des sorties culturelles à Niort.  

Nous pourrons décider de refaire un don cette année tout en conservant suffisamment de budget pour avancer les fonds 
d’achat de denrées si on organise un marché de Noël. Les parents proposent de mettre une urne au collège de façon à ce 
que les élèves puissent exprimer leurs souhaits (mobilier de cours, jeux…). 

 

Au fil des conversations, les parents expriment leurs doutes sur plusieurs sujets : l’évaluation par compétence qui n’est 
pas assez réaliste et compréhensible, le poids du cartable qui n’est pas selon eux suffisamment pris en compte au collège, 
les questionnaires FCPE envoyés aux parents pour préparer les conseils de classe qui ne sont pas lisibles ou adaptés… Il 
est proposé de se réunir ultérieurement pour évoquer tous ces sujets, y compris afin de retravailler les questionnaires. 

 

Rapport moral de Mme la Présidente 

Présentation de Mme Demoré et M. Gicquel 

Ordre du jour 



 

 
 

Mme Moreau et Mme Dampuré exposent le fait qu’il y a eu peu d’actions du bureau et de la FCPE cette année encore, 
outre les participations aux instances régulières du collège. Le marché de Noël a été annulé par crainte de restrictions 
sanitaires de dernière minute, l’opération « Chocolats de Pâques » a été menée à bien, mais le bénéfice financier qui en 
résulte est décevant. Il faut réfléchir à des actions plus rémunératrices pour l’association.  
 

Aucune action ou aucun voyage n’a pu être réalisé durant l’année scolaire donc aucune dépense n’a été imputée sur 
cet exercice. 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

Mme Dampuré ne prolongeant pas son mandat de trésorière puisque son enfant a quitté le collège, un vote à main 
levée est réalisé et valide la constitution du bureau suivant :  

- Présidente : Sophie Moreau-Drutel 

- Trésorière : Céline Lecoeur  

 

 

 
 

Liste des candidats à l’élection des membres du Conseil d’Administration du  

collège :  1.  MOREAU-DRUTEL Sophie 

             2.  GROSSET Céline 

             3.  SALLE Christophe 

              4.  MORAWIEC Véronique  

              5.  ROBERT Chloé 

              6.  COLIN Martine  

              7.  HIPEAU Gaëlle 

             8.  BABINEAU Delphine 

              9.  BREMOND Aurémie 

              10. TREFFOT Grégory 

              11. LECOEUR Céline 

 12. AUBOUIN Sandrine 

 
 
 

 
 
Les parents présents proposent leurs candidatures pour être représentants de(s) la classe(s) de leur(s) enfant(s). Un 
appel à candidature sera ensuite fait par mail auprès des représentants de l’année scolaire 2021-2022, puis plus 
généralement aux parents ayant accepté d’être joints par les associations liées au collège. 

 
 
 
 

Nomination des parents représentants  

aux conseils de classe  
 

Election des membres du CA du collège 
 

Election du Bureau 

Rapport financier par Mme la Trésorière 

Rapport d’activité du Bureau 



 

 
 

La cotisation annuelle s’élève à  18,95€ avec l’adhésion à la revue des parents ou à 14,95€ sans la revue. 
 
Pour les parents qui cotiseraient auprès d’un autre conseil local, la cotisation est de 1,25€ soit uniquement la part 
locale. 

 
 
 

 
 

Nous espérons pouvoir mener à bien des actions dans le courant de l’année scolaire, malgré le contexte sanitaire qui 
peut à tout moment se dégrader. 
Si nous le pouvons, nous étudierons la possibilité de remettre en place un marché de Noël, une opération chocolat 
pour Pâques, des opérations Madeleines Bijou…   
Il est proposé d’organiser une réunion ultérieurement entre parents afin de proposer de nouvelles idées et de choisir 
ensemble le type d’opérations à organiser. 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h, suivie d’un verre de l’amitié. 
 
 

 
 
 

  La Présidente 

 

Actions à venir année scolaire 2022-2023 
 

Cotisation annuelle 
 


